
2025.1378 - Réglementation des Parcs et Jardins de la commune

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE MELUN

ARRETE PERMANENT

ARRETE MUNICIPAL n° 2025.1378 du 21/11/2025

OBJET :  Réglementation  des  Parcs  et  Jardins  de  la
commune

LE MAIRE DE LA VILLE DE MELUN,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2131-1, L.2212-1, L.2212-2 et L.2213-
2 ;

VU le Code de la Route ;

VU l’article R.610-5 du Code Pénal ;

VU le décret n°2025-582 du 27 juin 2025 relatif aux espaces sans tabac ;

VU la délibération N° 2008.11.31.327 relative au règlement des parcs et jardins de la Ville de Melun ;

VU  le  règlement des parcs et  jardins de la Ville  de Melun approuvé en date du 02 décembre 2008, joint  en
annexe ;

CONSIDERANT que  pour  des  raisons  d’ordre  public,  de  protection  du  patrimoine  communal,  de  sécurité  et
d’hygiène publiques, il y a lieu de fixer des horaires d’ouverture et de fermeture des parcs et des jardins publics de
la commune de Melun ;

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité dans les lieux publics ;

- ARRETE -

Article 1 -

Les arrêtés municipaux n° 2014.236, 2014.237, 2014.238 du 18/03/2014 et 2020.741 du 30/07/2020 sont abrogés.

Article 2 - Horaires d’ouverture et de fermeture
               
Pour la période comprise entre le 1er avril et le 31 octobre de chaque année, les parcs et les jardins seront interdits
au public tous les jours de 20h00 le soir, à 8h00 du matin.

Pour la période comprise entre le 1er novembre et le 31 mars de chaque année, les parcs et les jardins seront
interdits au public tous les jours de 18h00 le soir, à 8h00 du matin.

Ces horaires s’appliquent aux parcs et jardins de la commune ayant un système de fermeture. 

Article 3 -

Les personnes se trouvant  dans les parcs et  jardins à ces heures seront  en infraction et  seront  verbalisées,
conformément aux lois et règlements.

En complément du règlement des parcs et jardins de la ville de Melun, il est strictement interdit de fumer et de
vapoter à l’intérieur de ces espaces.  

Article 4 - Domaine d’application
               
Le présent arrêté est applicable dans l’ensemble des parcs et jardins du domaine public de la Ville de Melun, clos
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ou non, énumérés ci-dessous :

- Parc des Conifères
- Parc Créma
- Parc de Spelthorne
- Parc Debreuil
- Jardin Botanique
- Jardin de la Collégiale de Notre-Dame
- Parc Faucigny Lucinge
- Parc Stuttgart Vaihingen
- Jardin Romain
- Jardin du Palais
- Jardin des Ecoliers
- Parc Marinelli
- Parc Trois Moulins

Article 5 -

Les Services Techniques de la Ville de Melun sont chargés de procéder à la mise en place de la signalisation
réglementaire.

Article 6 -

Le  présent  arrêté  sera  inscrit  au  registre  des  arrêtés  et  exécutoire  de  plein  droit  dès  son  affichage  ou  sa
publication.

Article 7 -

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  dans  le  délai  de  deux  (2)  mois  à  compter  de  sa
publication. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux (2) mois vaut décision implicite de rejet.

Article 8 -

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux introduit auprès du Tribunal Administratif de Melun, sis
43 rue du Général de Gaulle, Melun (77000), dans le délai de deux (2) mois à compter de sa publication, et/ou de
la notification de la réponse de l’autorité compétente dans le cas d’un dépôt de recours gracieux préalable.

Article 9 -

M. le Directeur Général des Services de la ville de Melun,
M. le Directeur Général des Services Techniques de la ville de Melun,
M. le Commissaire Divisionnaire,
M. le Colonel Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du 77,
M. le Directeur du Pôle Sécurité et Tranquillité Publique de MELUN,

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté dont les infractions seront
constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux lois.
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Fait à Melun, le 21/11/2025

Pour le Maire,
L'Adjointe Déléguée,

Eliana VALENTE,










